
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
3 

20
5 

54
5

A
1

TEPZZ¥ Z5545A_T
(11) EP 3 205 545 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
16.08.2017 Bulletin 2017/33

(21) Numéro de dépôt: 17155647.5

(22) Date de dépôt: 10.02.2017

(51) Int Cl.:
B61D 1/06 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
MA MD

(30) Priorité: 11.02.2016 FR 1651104

(71) Demandeur: ALSTOM Transport Technologies
93400 Saint-Ouen (FR)

(72) Inventeur: RODET, Alain
71100 CHALON SUR SAÔNE (FR)

(74) Mandataire: Lavoix
2, place d’Estienne d’Orves
75441 Paris Cedex 09 (FR)

(54) VÉHICULE FERROVIAIRE COMPRENANT DEUX VOITURES ET UN PASSAGE 
D’INTERCONNEXION COMPRENANT CHACUN DEUX NIVEAUX

(57) Le véhicule ferroviaire (1) comprend au moins
deux voitures (2) adjacentes, comprenant chacune un
plancher inférieur (8) et un plancher supérieur (10), un
passage d’interconnexion (4) disposé au droit d’un bogie
(16) reliant les deux voitures (2) entre elles et comprenant
un plancher inférieur (22) reliant les planchers inférieurs
(8) des deux voitures (2) et un plancher supérieur (24)

reliant les planchers supérieurs (10) des deux voitures
(2).

Le passage d’interconnexion (4) est pourvu d’au
moins un escalier (44) reliant le plancher inférieur (22)
du passage d’interconnexion (4) au plancher supérieur
(24) du passage d’interconnexion (4).
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Description

[0001] La présente invention concerne un véhicule fer-
roviaire du type comprenant au moins deux voitures ad-
jacentes, comprenant chacune un plancher inférieur et
un plancher supérieur, disposés l’un au-dessus de l’autre
de sorte à définir un niveau inférieur et un niveau supé-
rieur, un passage d’interconnexion disposé au droit d’un
bogie reliant les deux voitures entre elles et comprenant
un plancher inférieur reliant les planchers inférieurs des
deux voitures et un plancher supérieur reliant les plan-
chers supérieurs des deux voitures, les planchers infé-
rieur et supérieur du passage d’interconnexion définis-
sant un niveau inférieur et un niveau supérieur reliant
respectivement les niveaux inférieurs et supérieurs des
deux voitures.
[0002] Ce type de véhicules ferroviaires à deux étages
permet d’augmenter la capacité d’accueil de voyageurs
par véhicule ferroviaire. Cependant, dans ce type de vé-
hicules ferroviaires, l’interconnexion entre les voitures
successives se fait généralement sur un seul niveau,
c’est-à-dire que les passagers doivent monter au niveau
supérieur ou descendre au niveau inférieur pour passer
d’une voiture à la suivante, ce qui complique la circulation
dans le véhicule ferroviaire et pose problème pour les
personnes à mobilité réduite.
[0003] En outre, ces véhicules ferroviaires ne sont pas
optimisés en termes de capacité d’accueil de voyageur
car un volume substantiel des voitures du véhicule fer-
roviaire est occupé par un ou plusieurs escaliers permet-
tant de passer d’un niveau à l’autre et ne peut donc re-
cevoir de sièges pour les passagers.
[0004] L’un des buts de l’invention est de pallier ces
inconvénients en proposant un véhicule ferroviaire per-
mettant une interconnexion à deux niveaux sans surélé-
vation du plancher au droit des bogies et permettant
d’augmenter la capacité d’accueil de passagers.
[0005] A cet effet, l’invention concerne un véhicule fer-
roviaire du type précité, dans lequel le passage d’inter-
connexion est pourvu d’au moins un escalier reliant le
plancher inférieur du passage d’interconnexion au plan-
cher supérieur du passage d’interconnexion.
[0006] Le véhicule ferroviaire selon l’invention permet
d’augmenter la capacité d’accueil de passagers par voi-
ture par une meilleure utilisation de la zone au droit des
bogies. L’escalier est déporté dans le passage d’inter-
connexion qui est disposé au droit du bogie. Ainsi, le
passage d’interconnexion permet à la fois de passer
d’une voiture à l’autre sans changer de niveau et de pas-
ser d’un niveau à l’autre, ce qui permet de simplifier la
circulation des passagers dans le véhicule ferroviaire.
[0007] Selon d’autres caractéristiques du véhicule fer-
roviaire selon l’invention :

- le passage d’interconnexion comprend deux esca-
liers reliant le plancher inférieur au plancher supé-
rieur du passage d’interconnexion ;

- les deux escaliers sont sensiblement symétriques

par rapport à un plan sensiblement perpendiculaire
à la direction de déplacement du véhicule ferroviaire
et passant par le centre du bogie ;

- chaque escalier comprend une partie inférieure so-
lidaire du plancher inférieur du passage d’intercon-
nexion, lesdites parties inférieures s’étendant de
part et d’autre du bogie selon la direction de circu-
lation du véhicule ferroviaire ;

- les planchers inférieurs (8, 22) des voitures (2) et du
passage d’interconnexion (4) s’étendent sensible-
ment à la même hauteur sur toute leur longueur
respective ;

- les planchers supérieurs (10, 24) des voitures (2) et
du passage d’interconnexion (4) s’étendent sensi-
blement à la même hauteur sur toute leur longueur
respective, supérieure à la hauteur des planchers
inférieurs (8, 22) ;

- le plan des planchers inférieurs est confondu avec
un plan traversant le bogie ;

- le niveau inférieur du passage d’interconnexion
comprend un couloir d’interconnexion s’étendant
d’une extrémité du passage d’interconnexion à
l’autre, de sorte à permettre aux passagers de pas-
ser du niveau inférieur d’une voiture au niveau infé-
rieur de l’autre voiture, et au moins une entrée d’es-
calier s’étendant à une des extrémités du passage
d’interconnexion en regard de l’escalier de sorte à
permettre aux passagers de passer du niveau infé-
rieur d’une voiture au niveau supérieur du passage
d’interconnexion ;

- le passage d’interconnexion repose sur le bogie, les
voitures étant suspendues audit passage
d’interconnexion ;

- le bogie comprend un châssis reposant sur quatre
roues, une paire de roues s’étendant de chaque côté
du châssis, ledit châssis supportant au moins un mo-
teur disposé sur un côté du châssis et relié à au
moins une roue par des moyens de transmission,
chaque roue comportant un arbre de roue individuel ;

- ledit châssis du bogie comprend deux longerons lon-
gitudinaux reliés entre eux par au moins une traverse
possédant une partie centrale abaissée s’étendant
au-dessous du plan défini par l’axe des roues.

[0008] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description qui suit, donnée
à titre d’exemple et faite en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la Fig. 1 est une représentation schématique en
perspective d’un véhicule ferroviaire selon l’inven-
tion,

- la Fig. 2 est une représentation schématique en
perspective d’un passage d’interconnexion du véhi-
cule ferroviaire de la Fig. 1,

- la Fig. 3 est une représentation schématique en cou-
pe selon l’axe III-III de la Fig. 2, et

- la Fig. 4 est une représentation schématique en cou-

1 2 



EP 3 205 545 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

pe selon l’axe IV-IV de la Fig. 3.

[0009] Dans la description, les termes « sur »,
« sous », « au-dessus », « en-dessous » sont définis par
rapport à une direction d’élévation d’un véhicule ferro-
viaire lorsqu’il est disposé sur des rails, c’est-à-dire une
direction sensiblement verticale lorsque le train circule.
La direction longitudinale est définie par la direction de
circulation du véhicule ferroviaire et la direction transver-
sale est la direction sensiblement perpendiculaire à la
direction longitudinale et à la direction d’élévation du vé-
hicule ferroviaire.
[0010] En référence à la Fig. 1, on décrit un véhicule
ferroviaire 1 comprenant au moins deux voitures 2 à deux
étages et au moins un passage d’interconnexion 4 reliant
les deux voitures 2. Il est entendu que l’invention s’ap-
plique également à des véhicules ferroviaires compre-
nant plus de voitures et plus de passages d’intercon-
nexion, y compris des voitures à un étage unique. Ainsi,
selon le mode de réalisation représenté sur la Fig. 1, le
véhicule ferroviaire comprend trois voitures à deux éta-
ges 2 et deux passages d’interconnexion 4, ainsi que
deux voitures d’extrémité partiellement à un étage. Dans
la mesure où l’invention porte sur les voitures à deux
étages 2 adjacentes et le passage d’interconnexion 4,
seuls ceux-ci seront décrits en détails par la suite.
[0011] Chaque voiture 2 est une voiture à deux ni-
veaux, ou à deux étages. Ainsi, chaque voiture 2 com-
prend un plancher inférieur 8 et un plancher supérieur
10, disposés l’un au-dessus de l’autre de sorte à définir
un niveau inférieur 12 et un niveau supérieur 14. Le plan-
cher inférieur 8 et le plancher supérieur 10 sont par exem-
ple sensiblement plan et horizontaux de sorte que les
voitures peuvent être franchies sans difficulté. En outre,
les planchers inférieur 8 et supérieur 10 d’une voiture
s’étendent au même niveau que les planchers inférieur
8 et supérieur 10 de l’autre voiture, c’est-à-dire que les
planchers inférieur 8 et supérieur 10 de toutes les voitu-
res 2 s’étendent à la même hauteur, la hauteur des plan-
chers supérieurs 10 étant supérieure à celle des plan-
chers inférieurs 8. A titre d’exemple, le plancher inférieur
8 s’étend à une hauteur sensiblement comprise entre
530 et 550 mm et le plancher supérieur 10 s’étend à une
hauteur sensiblement comprise entre 2380 et 2400 mm.
Les hauteurs données ci-dessus sont données à titre
d’exemple et sont dépendantes du gabarit dans lequel
le véhicule doit s’inscrire.
[0012] Le niveau inférieur 12 et le niveau supérieur 14
de chaque voiture 2 reçoit des sièges aptes à accueillir
des passagers. L’agencement de ces sièges peut varier
d’une voiture à l’autre mais il convient de noter que le
nombre de sièges par niveau peut être optimisé car la
voiture 2 ne comprend d’escalier pour passer d’un niveau
à l’autre. Ainsi, l’ensemble du volume disponible dans la
voiture peut être utilisé pour disposer des sièges dans la
voiture 2. Il convient également de noter que les voitures
2 ne reposent pas directement sur un bogie, ce qui aug-
mente encore la capacité de la voiture 2 dont la structure

n’a pas à être adaptée pour la réception d’un bogie.
[0013] L’une des extrémités de chaque voiture 2 est
reliée de façon suspendue au passage d’interconnexion
4. C’est-à-dire que les éléments de liaison entre une voi-
ture et le passage d’interconnexion 4 sont agencés pour
reprendre les efforts entre la voiture et le passage d’in-
terconnexion et pour permettre les débattements de la
voiture 2 et du passage d’interconnexion 4 l’un par rap-
port à l’autre pour franchir courbes, creux et bosses.
[0014] Le passage d’interconnexion 4 relie les deux
voitures 2 en étant lié aux extrémités en regard l’une de
l’autre de ces voitures. Le passage d’interconnexion 4
est disposé sur un bogie 16 et s’étend au droit de celui-ci.
[0015] Le passage d’interconnexion est agencé pour
permettre le passage d’une voiture à l’autre sans changer
de niveau, c’est-à-dire qu’un passager situé au niveau
inférieur 12 d’une voiture 2 peut passer au niveau infé-
rieur 12 de l’autre voiture 2 en passant par un niveau
inférieur 18 du passage d’interconnexion 4 et qu’un pas-
sager situé au niveau supérieur 14 d’une voiture 2 peut
passer au niveau supérieur 14 de l’autre voiture en pas-
sant par un niveau supérieur 20 du passage d’intercon-
nexion 4.
[0016] A cet effet et comme représenté sur les Fig. 2
et 3, le passage d’interconnexion 4 comprend un plan-
cher inférieur 22, reliant les planchers inférieurs 8 des
voitures 2 et s’étendant sur toute la longueur du passage
d’interconnexion. Le plancher inférieur 22 s’étend sensi-
blement à la même hauteur que les planchers inférieurs
8 des voitures 2.
[0017] Par « sur toute la longueur du passage
d’interconnexion », on entend que le plancher inférieur
22 est dépourvu de marche modifiant localement sa hau-
teur, notamment au droit du bogie.
[0018] Par « sensiblement à la même hauteur », on
entend que l’écart de hauteur maximal entre deux zones
du plancher est de 50 mm sur une longueur de 800 mm.
[0019] Selon un mode de réalisation, le passage d’in-
terconnexion 4 comprend un plancher inférieur 22, reliant
les planchers inférieurs 8 des voitures 2 et s’étendant
sur toute sa longueur, à la même hauteur que ces plan-
chers, c’est-à-dire que le plancher inférieur 22 et les plan-
chers inférieurs des voitures 2 ne présentent aucune dé-
clivité (par exemple formée par une marche ou une ram-
pe) sur l’ensemble de leur longueur respective.
[0020] Le passage d’interconnexion 4 comprend éga-
lement un plancher supérieur 24, reliant les planchers
supérieurs 10 des voitures 2 et s’étendant sensiblement
à la même hauteur que ces planchers sur toute sa lon-
gueur.
[0021] Un tel agencement permet en outre de simplifier
la circulation dans les niveaux inférieurs 12 et 18 car le
passage d’une voiture à l’autre par le niveau inférieur
peut se faire sans franchir de marche ou de rampe puis-
que les planchers inférieurs s’étendent tous à la même
hauteur. La circulation dans le véhicule ferroviaire est
ainsi facilitée, en particulier pour les personnes à mobilité
réduite.
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[0022] La disposition du plancher inférieur 22 du pas-
sage d’interconnexion 4 à la même hauteur que celle des
planchers inférieurs 8 des voitures 2 est rendue possible
par l’agencement du bogie 16, qui va à présent être dé-
crit.
[0023] Le bogie 16 comprend un châssis 26 compre-
nant deux longerons longitudinaux 28 (Fig. 4) s’étendant
selon une direction longitudinale et espacés l’un de
l’autre selon une direction transversale. Le passage d’in-
terconnexion 4 repose sur lesdits longerons 28 par l’in-
termédiaire de suspensions secondaires 30 permettant
un débattement principalement vertical du passage d’in-
terconnexion 4 par rapport au bogie 16.
[0024] Deux roues 32 sont montées sur chaque lon-
geron 28, à chacune des parties extrêmes longitudinales
de celui-ci, de sorte qu’une paire de roues 32 s’étend de
chaque côté du châssis 26. Plus particulièrement, cha-
que roue 32 comprend un arbre individuel 34 monté en
rotation autour d’un axe transversal sur une boîte d’es-
sieu 36. Par arbre individuel, on entend que chaque roue
32 est mobile en rotation par rapport au châssis indé-
pendamment des autres, à la différence d’un bogie tra-
ditionnel dans lequel un essieu relie généralement les
roues deux à deux et entraîne simultanément deux roues
en rotation. Chaque partie extrême d’un longeron longi-
tudinal 28 repose sur une boîte d’essieu 36 par l’inter-
médiaire d’une suspension primaire 38 autorisant un dé-
battement principalement vertical du châssis 26 par rap-
port aux roues 32. Les roues sont montées de sorte à
s’étendre, selon la direction transversale, à l’intérieur du
gabarit défini par le contour du châssis 26, les boîtes
d’essieu 36 étant disposées du côté extérieur des roues
32.
[0025] Dans le cas d’un bogie 1 motorisé, chaque lon-
geron 28 porte en outre au moins un moteur 40 agencé
pour entraîner en rotation les deux roues 32 portées par
le longeron. Le moteur est ainsi relié à la boîte d’essieu
36 de chaque roue 32 par des moyens de transmission.
Ces moyens de transmission sont par exemple du même
type que ceux décrits dans le document EP-1 270 359
et ne seront pas décrits plus en détail ici. Chaque moteur
40 est porté par son longeron 28 entre les deux roues
32 portées par ledit longeron 28.
[0026] Les longerons longitudinaux 28 sont reliés l’un
à l’autre par au moins une traverse, non visible sur les
figures, s’étendant selon la direction transversale entre
les deux longerons 28. Selon un mode de réalisation, les
longerons 28 sont reliés par au moins deux traverses
espacées l’une de l’autre selon la direction longitudinale.
Les traverses comprennent au moins une partie centrale
s’étendant dans un plan abaissé entre les longerons lon-
gitudinaux 28, c’est-à-dire dans un plan s’étendant sous
le plan défini par les axes des roues 32.
[0027] Les boîtes d’essieux 36 d’un essieu sont reliées
l’une à l’autre par des barres de liaison 56 s’étendant
selon la direction transversale entre les deux boîtes d’es-
sieux et placées les plus basses possibles.
[0028] Un tel bogie 16 présente un volume libre impor-

tant entre les longerons longitudinaux 28 au-dessus des
traverses et des barres 56. Ainsi, le plancher inférieur 22
du passage d’interconnexion 4 peut s’étendre dans un
plan confondu avec l’un des plans du bogie 16 et plus
particulièrement avec un plan voisin du plan défini par
les traverses et/ou les barres de liaison 56, comme re-
présenté sur la Fig. 4.
[0029] Le passage d’interconnexion 4 permet, outre le
passage d’une voiture à l’autre, de passer du niveau in-
férieur 18 au niveau supérieur 20 ou inversement par
l’intermédiaire d’au moins un escalier 44 prévu dans le
passage d’interconnexion 4 entre le plancher inférieur
22 et le plancher supérieur 24.
[0030] Ainsi, l’escalier 44, défini par une pluralité de
marches, comprend une partie inférieure 46 solidaire du
plancher inférieur 22 et une partie supérieure 48 débou-
chant dans une ouverture du plancher supérieur 24.
[0031] La partie inférieure 46 de l’escalier 44 s’étend
par exemple d’un côté du bogie selon la direction longi-
tudinale et sa partie supérieure 48 s’étend au-dessus
d’une extrémité longitudinale du bogie, comme représen-
té sur les Fig. 2 et 3. Selon le mode de réalisation repré-
senté sur les figures, l’escalier 44 comprend un tournant
50, l’escalier s’étendant sensiblement selon la direction
longitudinale de la partie inférieure 46 au tournant 50 et
selon la direction transversale du tournant 50 à la partie
supérieure 48, ce qui permet de réduire l’encombrement
de l’escalier 44selon la direction longitudinale.
[0032] La partie inférieure 46 de l’escalier est par
exemple voisine d’une extrémité longitudinale du passa-
ge d’interconnexion 4 de sorte à se situer en regard de
l’extrémité d’une des voitures 2 reliées au passage d’in-
terconnexion. En outre, la partie inférieure 46 et le reste
de l’escalier 44 sont par exemple disposés le long d’une
paroi transversale du passage d’interconnexion 4 de sor-
te qu’un espace est dégagé le long de l’autre paroi trans-
versale du passage d’interconnexion 4. Un tel agence-
ment permet au passage d’interconnexion 4 de compren-
dre une entrée 52 d’escalier s’étendant à une des extré-
mités du passage d’interconnexion en regard de l’esca-
lier 44 et un couloir d’interconnexion 54 s’étendant d’une
extrémité du passage d’interconnexion à l’autre, l’esca-
lier 44 et le couloir d’interconnexion 54 s’étendant l’un à
côté de l’autre selon la direction transversale, comme
représenté sur la Fig. 2. Ainsi, un passager souhaitant
se rendre d’une voiture 2 à l’autre par le niveau inférieur
18 empreinte le couloir d’interconnexion 54 et un passa-
ger souhaitant se rendre du niveau inférieur au niveau
supérieur empreinte l’entrée d’escalier 52. Un tel agen-
cement permet de fluidifier la circulation dans le véhicule
ferroviaire.
[0033] Afin d’augmenter encore cette fluidité, selon le
mode de réalisation de l’invention représenté sur les fi-
gures, le passage d’interconnexion 4 comprend deux es-
caliers 44 permettant aux passagers des deux voitures
2 d’emprunter l’un des escaliers 44. A cet effet, les deux
escaliers 44 sont par exemple disposés de façon symé-
trique par rapport à un plan sensiblement perpendiculaire
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à la direction de déplacement du véhicule ferroviaire et
passant par le centre du bogie 16, c’est-à-dire par rapport
à un plan transversal passant par le centre bogie 16.
Ainsi, selon cet agencement, les parties inférieures 46
des deux escaliers 44 sont disposées de part et d’autre
du bogie 16 selon la direction longitudinale de sorte que
chaque partie inférieure 46 se trouve au voisinage de
l’extrémité d’une des voitures 2 reliées au passage d’in-
terconnexion 4. Ainsi, le passage d’interconnexion 4
comprend deux entrées d’escalier 52 disposées aux
deux extrémités du passage d’interconnexion 2 de sorte
que chaque voiture 2 se trouve en regard d’une entrée
d’escalier 52 et du couloir d’interconnexion 54 du passa-
ge d’interconnexion 4.
[0034] Le niveau supérieur 20 du passage d’intercon-
nexion 4 peut être utilisé pour recevoir des sièges afin
d’augmenter encore la capacité d’accueil du véhicule fer-
roviaire, comme représenté sur la Fig. 1.
[0035] La structure de l’escalier décrite ci-dessus n’a
été donnée qu’à titre d’exemple et elle pourrait être dif-
férente. Par exemple, elle pourrait comprendre une ou
des rampes à destination de personnes à mobilité réduite
ou même une passerelle élévatrice.
[0036] La structure du bogie 16 pourrait également être
différente. Ainsi, le bogie 16 pourrait être un bogie en-
traîné, dépourvu de moteur, ou ne comprendre qu’un
seul moteur.
[0037] Le véhicule ferroviaire décrit ci-dessus présen-
te une capacité d’accueil élevée et permet une circulation
fluide particulièrement à l’intérieur du véhicule ferroviai-
re.

Revendications

1. Véhicule ferroviaire (1) comprenant au moins deux
voitures (2) adjacentes, comprenant chacune un
plancher inférieur (8) et un plancher supérieur (10),
disposés l’un au-dessus de l’autre de sorte à définir
un niveau inférieur (12) et un niveau supérieur (14),
un passage d’interconnexion (4) disposé au droit
d’un bogie (16) reliant les deux voitures (2) entre
elles et comprenant un plancher inférieur (22) reliant
les planchers inférieurs (8) des deux voitures (2) et
un plancher supérieur (24) reliant les planchers su-
périeurs (10) des deux voitures (2), les planchers
inférieur (22) et supérieur (24) du passage d’inter-
connexion (4) définissant un niveau inférieur (18) et
un niveau supérieur (20) reliant respectivement les
niveaux inférieurs (12) et supérieurs (14) des deux
voitures (2), caractérisé en ce que le passage d’in-
terconnexion (4) est pourvu d’au moins un escalier
(44) reliant le plancher inférieur (22) du passage d’in-
terconnexion (4) au plancher supérieur (24) du pas-
sage d’interconnexion (4).

2. Véhicule ferroviaire selon la revendication 1, dans
lequel le passage d’interconnexion (2) comprend

deux escaliers (44) reliant le plancher inférieur (22)
au plancher supérieur (24) du passage d’intercon-
nexion (4).

3. Véhicule ferroviaire selon la revendication 2, dans
lequel les deux escaliers (44) sont sensiblement sy-
métriques par rapport à un plan sensiblement per-
pendiculaire à la direction de déplacement du véhi-
cule ferroviaire (1) et passant par le centre du bogie
(16).

4. Véhicule ferroviaire selon la revendication 2 ou 3,
dans lequel chaque escalier (44) comprend une par-
tie inférieure (46) solidaire du plancher inférieur (22)
du passage d’interconnexion (4), lesdites parties in-
férieures (46) s’étendant de part et d’autre du bogie
(16) selon la direction de circulation du véhicule fer-
roviaire.

5. Véhicule ferroviaire selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, dans lequel les planchers infé-
rieurs (8, 22) des voitures (2) et du passage d’inter-
connexion (4) s’étendent sensiblement à la même
hauteur sur toute leur longueur respective.

6. Véhicule ferroviaire selon la revendication 5, dans
lequel le plan des planchers inférieurs (8, 22) est
confondu avec un plan traversant le bogie (16).

7. Véhicule ferroviaire selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, dans lequel les planchers supé-
rieurs (10, 24) des voitures (2) et du passage d’in-
terconnexion (4) s’étendent sensiblement à la même
hauteur sur toute leur longueur respective, supérieu-
re à la hauteur des planchers inférieurs (8, 22).

8. Véhicule ferroviaire selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, dans lequel le niveau inférieur
(18) du passage d’interconnexion comprend un cou-
loir d’interconnexion (54) s’étendant d’une extrémité
du passage d’interconnexion (4) à l’autre, de sorte
à permettre aux passagers de passer du niveau in-
férieur (12) d’une voiture (2) au niveau inférieur (12)
de l’autre voiture (2), et au moins une entrée d’es-
calier (52) s’étendant à une des extrémités du pas-
sage d’interconnexion (4) en regard de l’escalier (44)
de sorte à permettre aux passagers de passer du
niveau inférieur (12) d’une voiture (2) au niveau su-
périeur (20) du passage d’interconnexion (4).

9. Véhicule ferroviaire selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, dans lequel le passage d’inter-
connexion (4) repose sur le bogie (16), les voitures
(2) étant suspendues audit passage d’intercon-
nexion (4).

10. Véhicule ferroviaire selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 9, dans lequel le bogie (16) com-
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prend un châssis (26) reposant sur quatre roues
(32), une paire de roues (32) s’étendant de chaque
côté du châssis (26), ledit châssis (26) supportant
au moins un moteur (40) disposé sur un côté du
châssis (26) et relié à au moins une roue (32) par
des moyens de transmission, chaque roue compor-
tant un arbre de roue individuel (34).

11. Véhicule ferroviaire selon la revendication 10, dans
lequel ledit châssis (26) du bogie (16) comprend
deux longerons longitudinaux (28) reliés entre eux
par au moins une traverse possédant une partie cen-
trale abaissée s’étendant au-dessous du plan défini
par l’axe des roues (32).
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